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REGLEMENT 

Trails et course à obstacles                            

« Foulée du Cézallier » 

 

Mercredi 15 Août 2019 

 

L’inscription aux Trails « La Foulée du Cézallier » implique la connaissance et l’acceptation du présent 

règlement sans recours contre l’Association Sportive du Cézallier. 

1. Généralités 

 

L’Association Sportive du Cézallier organise le 15 Août 2019, La Foulée du Cézallier, à Marcenat 

(15190), composée de 3 courses pédestres, une course à obstacles. Les courses pédestres sont 

labellisées FFA (Fédération Française d’Athlétisme). Les courses sont à allure libre et ouvertes aux 

personnes nées en 2001 ou avant pour le 6km et 12km et aux personnes nées en 2000 ou avant pour 

le 26km. La course à obstacle est quant à elle ouverte aux personnes nées en 2003 ou avant. 

 

L’Association propose plusieurs formules : 

- Individuel : 26km – 12km – 6km - course à obstacles 

 

2. Lieu 

Les départs sont donnés Place de la Castellane, à Marcenat. Les arrivées sont prévues devant l’Office 

du Tourisme de Marcenat. 

3. Inscriptions 

 

- Papier : 

Les inscriptions sur papier et tout courrier les concernant sont à adresser jusqu’au 11 août 2019 inclus, 

cachet de la poste faisant foi à : 

Monsieur Pierre VAUCHÉ (POM) – 90 avenue Marx Dormoy 63000 Clermont-Ferrand 

Joindre obligatoirement au bulletin rempli et signé, la photocopie de la licence sportive (FFA, Pass…) 

ou un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la course à pied en compétition 

datant de moins d’un an à la date de l’épreuve. 

Mode de paiement : chèque libellé à l’ordre de « POM » 

 

 

 

 

 



2 
 

- Internet : 

Nous vous recommandons de vous inscrire sur notre site internet avec Sportips. Mode de paiement 

sécurisé par carte bancaire. 

Les personnes souhaitant s’inscrire doivent impérativement faire parvenir avant le 11 août 2019 une 

photocopie de leur licence ou de leur certificat médical en cours de validité. 

- Sur place : 

Le Mardi 13 août de 16h à 18h et le Mercredi 14 août de 17h à 19h à la Mairie de Marcenat : 

possibilité de s’inscrire et de retirer les dossards. 

Aucun remboursement d’inscription ne sera accepté. 

4. Assurance 

Les licenciés sont couverts par l’assurance liée à leur licence. Il incombe à chaque participant non 

licenciés d’avoir sa propre assurance Individuelle Accident qui couvre ses pratiques sportives ou 

de loisir. 

L’organisateur est couvert par une assurance Responsabilité Civile souscrite auprès de Groupama 

mais décline sa responsabilité en cas de déficience physique du coureur. 

L’assistance médicale est assurée sur le circuit via les secouristes.  

 

5. Les tarifs 

26 Km: 13€ avant le 11-8 , 15€ après 

12Km : 10€ avant le 11-8 , 12€ après 

6km : 5€ avant le 11-8, 7€ après 

Course à obstacles : 10€ 

Les tarifs comprennent un cadeau de participation (dans la limite des stocks disponibles), les 

ravitaillements, le dossard et le chronométrage. 

Le dossard devra être porté devant et visible tout au long de la course. 

 

6. Sécurité et environnement 

- Les concurrents doivent respecter le balisage. 

- Les concurrents s’engagent également à ne rien jeter et à respecter la végétation. 

- L’organisation décline toute responsabilité en cas de d’accidents causés par le non-respect 

du Code de la Route, de perte, de vols d’objets ou de matériel. 

- Les concurrents se doivent secours et entraide. 

- L’organisation se réserve le droit de modifier ou d’annuler tout ou partie des épreuves pour 

des raisons de sécurité, en particulier d’intempéries (fortes pluies, orage, …). Des signaleurs 

seront présents à chaque traversée de route. 

- En raison de la présence de troupeaux dans les estives, les chiens sont interdits.  
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7. Ravitaillements 

Il est conseillé aux participants de courir avec une réserve d’eau. Plusieurs ravitaillements seront 

répartis sur le parcours. Un ravitaillement est également prévu à l’arrivée. 

 

8. Droit à l’image 

Par son engagement, tout coureur autorise tacitement l’Association Sportive du Cézallier à utiliser 

les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles il pourrait apparaitre afin d’assurer la promotion 

future de la manifestation. 

 

9. Récompenses 

La première femme et le premier homme de chaque parcours de trail reçoivent chacun une cloche 

de transhumance. 

Les deuxième et troisième femmes et hommes de chaque parcours de trail reçoivent un lot. 

La première femme et le premier homme de chaque catégorie sur chaque parcours trail reçoivent 

un lot sauf s’ils ont déjà été récompensés auparavant. 

Le premier marcenatais et la première marcenataise de chaque parcours de trail sont 

récompensés. 

 

  


